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Mesdames et Messieurs les Membres du Comité Ministériel de l’UMAC, 

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Monsieur le Président de la Commission de la CEMAC, 

Monsieur le Gouverneur de la Banque des Etats de l’Afrique Centrale, 

Monsieur le Président de la Banque de Développement des Etats de 
l’Afrique Centrale,  

Mesdames et Messieurs les Membres du Collège des Commissaires de la 
COSUMAF,  

Mesdames et Messieurs les Premiers Responsables des Institutions, 
Organes,  et Institutions Spécialisées de la CEMAC,  

Mesdames et Messieurs les Représentants des Institutions Internationales,  

Distingués invités, en vos rangs et qualités respectifs,	

Mesdames et Messieurs,  
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C’est pour moi un réel plaisir de prendre la parole aujourd’hui, en ma 
qualité de Président du Comité Ministériel de l’Union Monétaire de 
l’Afrique Centrale (UMAC), pour l’installation de Monsieur NAGOUM 
YAMASSOUM dans ses fonctions de Président de la Commission de 
Surveillance du Marché Financier de l’Afrique Centrale (COSUMAF). 

La création du Marché Financier de l’Afrique Centrale répond aux besoins 
des Etats de la CEMAC de doter la sous-région de modes de financement 
complémentaires pour leurs économies.  

C’est à ce titre que la COSUMAF, Institution spécialisée relevant de l’Union 
Monétaire de l’Afrique Centrale, en sa qualité d’Autorité de tutelle, de 
régulation et de contrôle du marché financier, assume trois missions 
principales, à savoir : la protection de l’épargne publique, l’information des 
investisseurs et le bon fonctionnement du marché.   

Dans une conjoncture économique difficile, qui se traduit notamment par 
de fortes restrictions budgétaires et la baisse des réserves de change des 
pays de notre sous-région, l’intérêt du recours au marché financier n’est 
plus à démontrer.  

C’est dans ce contexte de fortes tensions que, lors d’un sommet 
extraordinaire tenu à Yaoundé le 23 décembre 2016, les Chefs d’Etat de la 
CEMAC ont adopté une série de mesures orientées vers la restauration des 
équilibres macro-économiques et la relance de la croissance, notamment, 
par une incitation des Etats et entreprises de la sous-région à privilégier le 
recours au marché des capitaux pour le renforcement des économies de la 
zone.  

Par ailleurs, lors de la session extraordinaire de la Conférence des Chefs 
d’Etat de la CEMAC du 31 octobre 2017 à N’Djamena, en République du 
Tchad, examinant la question du rapprochement des bourses de valeur 
régionale et nationale, la Conférence a décidé de fixer le siège du 
Régulateur du marché financier régional à Libreville et celui de la Bourse 
des valeurs régionales à Douala.  

Elle a désigné la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) comme 
Dépositaire Central. Au vu des enjeux pour notre sous-région et sans 
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aucun risque de me tromper, j’affirme que la nomination de Monsieur 
NAGOUM YAMASSOUM, de nationalité tchadienne, comme Président de la 
COSUMAF, lors du sommet extraordinaire des Chefs d’Etat de la CEMAC du 
31 octobre 2017 à N’Djamena, procède d’un choix judicieux de nos plus 
hautes autorités. 

Monsieur NAGOUM YAMASSOUM est Docteur en Sciences politiques de 
l’Université de Bordeaux 1, diplômé de l’Institut International 
d’Administration Publique (IIAP) de Paris et enseignant de Droit public et 
science politique à l’Université de N’Djamena. Il est doté d’une très riche 
expérience et de qualités incontestables de leadership.  

Au cours de son brillant parcours, il a occupé tour à tour des fonctions de 
premier rang dans son pays, en tant que Premier Ministre, Président du 
Conseil Constitutionnel et Ministre d’Etat…      

Il a également été Conseiller spécial du Président de la République du 
Tchad, Secrétaire permanent du GABAC et Secrétaire général de la 
Présidence pour ne citer que celles-là. Il va sans dire que ce parcours 
exceptionnel sera un atout pour le renforcement de l’action de la 
COSUMAF et pour le rayonnement du marché financier sous-régional.  

Il convient de rappeler que les missions du Président de la COSUMAF sont 
notamment contenues dans la Convention du 25 juin 2008 régissant 
l’UMAC et dans le Règlement CEMAC-UMAC du 12 novembre 2003. A ce 
titre, le Président rend compte des activités de la COSUMAF au Comité 
ministériel de l’UMAC et  à la Conférence des Chefs d’Etat.  

Monsieur le Président,  

A la lumière de ce qui précède, je tiens à vous présenter, au nom du 
Comité ministériel de l’UMAC et en mon nom personnel, mes vives et 
chaleureuses félicitations pour votre brillante nomination.  

Vous voilà officiellement investi des pouvoirs et des missions de premier 
Responsable de la Commission de Surveillance du Marché Financier de 
l’Afrique centrale.  
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Il ne fait l’ombre d’aucun doute que vous saurez servir les intérêts de 
l’Institution en particulier, et, partant, ceux du marché financier sous-
régional et de notre Communauté en général.  

Je puis, d’ores et déjà, vous assurer de la disponibilité entière du Comité 
Ministériel de l’UMAC à vous accompagner dans votre mission. Puisse 
votre mandat être couronné de succès, à l’image de vos précédentes 
fonctions ! 

Honorables invités, 

Mesdames et Messieurs,   

Je ne saurais terminer mon propos sans adresser au Président sortant de la 
COSUMAF, Monsieur Rafael TUNG NSUE, au nom du Comité Ministériel de 
l’UMAC, toutes mes félicitations pour les actions réalisées pendant la 
durée de son mandat au service de l’intégration et du développement du 
Marché Financier de l’Afrique Centrale.  

La participation active et efficace de Monsieur Rafael TUNG NSUE aux 
réunions de nos Institutions ainsi que son dévouement témoignent de sa 
parfaite implication pour la défense des intérêts de notre Communauté. 
Monsieur le Président NAGOUM YAMASSOUM, tout en vous réitérant mes 
félicitations et mes souhaits de pleine réussite, je vous déclare 
officiellement investi dans vos fonctions de Président de la COSUMAF. 

Vive la Commission de Surveillance du Marché Financier de l’Afrique 
Centrale ! 

Vive la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale ! 
	

	

	

Je	vous	remercie.										

	


